




Est chargée de l’étude, la protection, la conser-

vation, la restauration, la valorisation et la trans-

mission aux générations futures du patrimoine

et des collections des musées, du patrimoine

archéologique, du patrimoine archivistique, des

monuments et des espaces protégés, ainsi que

des autres biens culturels, protégés au titre du

code du patrimoine et du code de l’urbanisme

pour leur intérêt historique, esthétique et culturel. 

- Exerce ces mêmes compétences au titre des

œuvres photographiques et du patrimoine 

ethnologique et immatériel. 

- Contribue à l’enrichissement des collections 

publiques.

- Définit, coordonne et évalue l’action de l'État en

matière de collecte, de conservation, de com-

munication et de mise en valeur des archives

publiques à des fins administratives, civiques,

scientifiques et culturelles, dans le cadre des

orientations du comité interministériel des 

Archives de France. 

- Veille à la sauvegarde des archives privées 

présentant, du point de vue de l’histoire, un 

intérêt public.

- Favorise la création architecturale et veille à 

la promotion de la qualité architecturale et pay-

sagère dans les espaces naturels et bâtis,

s’agissant notamment des bâtiments de l'État et

des organismes relevant du ministère. 

- Exerce le contrôle scientifique et technique de

l'État sur les archives publiques et sur les 

archives privées protégées, sur les musées de

France, sur les opérations archéologiques, sur

les monuments historiques et les espaces 

protégés ainsi que sur les opérations d’inven-

taire général du patrimoine culturel, ainsi que 

le contrôle scientifique sur l’enseignement de

l’architecture.

- Organise la collecte, la production et la diffusion

des données scientifiques, notamment sous

forme numérique, dans les domaines de com-

pétence de la direction générale.

Élabore, en lien avec le secrétariat général, les

dispositions législatives et réglementaires 

relatives à la circulation des biens culturels,

aux archives, aux musées, à l’archéologie, aux

monuments historiques, aux espaces proté-

gés, à l’inventaire général du patrimoine culturel,

à l’architecture et au cadre de vie, ainsi que les

dispositions législatives et réglementaires 

régissant les enseignements et les professions

relevant des domaines de compétence de la

direction générale. 

- Coordonne leur application et veille à leur mise

en œuvre

- Met en œuvre les dispositions législatives et 

réglementaires qui confèrent à la direction 

générale une compétence d’inspection, d’avis

ou d’autorisation au titre de la protection des 

patrimoines ou de la qualité architecturale ou

paysagère.

- Exerce le droit de préemption prévu par le code

du patrimoine.

Missions
(article 3 du décret du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l'organisation de l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication)

La direction générale des patrimoines définit, coordonne et évalue la politique de l'État en 

matière d’architecture, d’archives, de musées et de patrimoine monumental et archéologique.

Direction générale   
des patrimoines

Philippe BÉLAVAL

CARRIÈRE :

ÉTUDES : 

Veille, dans son champ de compétence :

- à l’observation et au développement du

marché de l’art et du mécénat ;

- au suivi des questions sociales, écono-

miques et fiscales intéressant les disci-

plines et les professions ainsi qu’à la

concertation avec les professionnels

concernés ;

- à l’organisation de la formation initiale et

continue, de la recherche ainsi qu’à la valo-

risation des résultats ;

- à la sensibilisation, au développement et à

la satisfaction des publics et plus généra-

lement à la démocratisation culturelle et 

audéveloppement de l’éducation artistique

et culturelle ;

- au développement de l’action européenne

et internationale.

Contribue, pour ce qui la concerne, à la

politique et à la gestion des ressources

humaines, à la stratégie et à la gestion

budgétaire, à la tutelle des organismes 

relevant du ministère, au pilotage des

opérations d’équipement, à l’animation

des services déconcentrés, aux travaux

d’étude, d’observation et de recherche, 

à la conception et à l’organisation des

événements culturels.
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Soutient  la création artistique et son renou-

vellement, dans toutes ses formes d’expression

et d’esthétique. Favorise la diffusion des 

œuvres et l’accès du plus grand nombre aux

productions artistiques. Mène une politique

d’acquisition et de conservation patrimoniale

dans le domaine des arts plastiques et du

spectacle vivant.

- Soutient la création, la recherche et facilite la

rencontre de toutes les disciplines artistiques.

- Développe une politique d’achat et de 

commande d’œuvres.

- Concourt au développement des réseaux de

création et de diffusion du spectacle vivant et

des arts plastiques.

- Favorise la mise en œuvre d’actions nécessaires

au développement des arts du spectacle vivant

et des arts plastiques.

- Encourage  la diffusion européenne et interna-

tionale des œuvres des créateurs français ou

exerçant leur activité en France, contribuant

ainsi au rayonnement culturel de la France.

- Contribue à l’enrichissement, à la valorisation et

à la conservation des collections publiques, des

fonds publics d’art contemporain et des biens

culturels confiés aux organismes relevant du 

ministère dont la direction générale assure la 

tutelle, ainsi qu’à la protection, la conservation et

la valorisation du patrimoine des arts de la

scène.

Contribue à la définition du droit applicable

aux professions du secteur de la création 

artistique et élabore, en lien avec le secrétariat

général, la réglementation relative au statut et

à l’activité des artistes et des professions 

œuvrant dans le domaine du spectacle vivant

et des arts plastiques.

- Élabore, en lien avec le secrétariat général, et

met en œuvre la réglementation de l’enseignement

supérieur des arts plastiques ainsi que de 

l’enseignement spécialisé et de l’enseignement

supérieur dans le domaine du spectacle vivant.

- Contrôle, accompagne et coordonne l’activité

scientifique et pédagogique des établissements

nationaux et territoriaux qui constituent le réseau

des écoles d’art.

- Assure le contrôle scientifique et pédagogique

de l'État sur les établissements d’enseignement

public de musique, de danse, d’art dramatique

relevant des collectivités territoriales.

Veille, dans son champ de compétence :

- à l’observation et au développement du marché

de l’art, des industries culturelles et du mécénat ;

- au suivi des questions sociales, économiques et

fiscales intéressant les disciplines et les profes-

sions, à la concertation avec les professionnels

et au développement des métiers d’art ;

Missions
(article 4 du décret du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l'organisation de l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication)

La direction générale de la création artistique définit, coordonne et évalue la politique de l’État

relative aux arts du spectacle vivant et aux arts plastiques.

Direction générale de
la création artistique

CARRIÈRE :
- à la sensibilisation, au développement et à

la satisfaction des publics et plus généra-

lement à la démocratisation culturelle, au

développement de l’éducation artistique et 

culturelle et des pratiques amateurs ;

- au développement de l’action européenne

et internationale.

Contribue, pour ce qui la concerne, à la 

politique et à la gestion des ressources 

humaines, à la stratégie et à la gestion 

budgétaire, à la tutelle des organismes

relevant du ministère, au pilotage des 

opérations d’équipement, à l’animation

des services déconcentrés, aux travaux

d’étude, d’observation et de recherche, à

la conception et à l’organisation des 

événements culturels.

Georges-François HIRSCH



Contribue à définir, à mettre en œuvre et à 

évaluer les conditions du développement des

industries de diffusion et de production de

contenus culturels.

- Participe à l’élaboration et à la mise en œuvre

de la politique de l'État en faveur de l’action 

audiovisuelle extérieure de la France.

- Contribue aux travaux d’étude et d’évaluation

économiques et de recherche, ainsi que de veille

et d’expertise sur l’évolution des technologies

numériques, dans le champ d’activités de la 

direction générale.

- Veille à l’équilibre entre les différents acteurs qui

interviennent dans le domaine du livre et, à ce

titre, au développement de l’économie du livre,

en France et à l’étranger. 

- Favorise le développement de la lecture et 

procède à l’évaluation des politiques dans le 

domaine de la lecture publique. 

- Contribue à la modernisation des bibliothèques

et des médiathèques, et notamment au renfor-

cement des réseaux et services de coopération,

ainsi qu’à la formation de leurs personnels. 

- Veille à la conservation, à l’enrichissement et à la

valorisation du patrimoine des bibliothèques et

des médiathèques.

- Exerce le contrôle technique de l'État sur les 

bibliothèques et les médiathèques des collectivités

territoriales.

Élabore, en lien avec le secrétariat général, la

législation et la réglementation relatives à la

presse écrite, à la collecte de l’information, à la

communication audiovisuelle et aux autres

services de communication destinés au public. 

- Suit, dans ces différents secteurs, les négociations

relatives aux professions concernées, gère des

aides financières attribuées aux entreprises, 

participe à la mise en œuvre des procédures 

relevant du droit de la concurrence et contribue

au suivi des questions sociales relevant de ces

secteurs.

- Instruit les contentieux dans ses domaines de

compétence.

Exerce le droit de préemption prévu par le

code du patrimoine. 

Contribue, en lien avec le secrétariat général,

à l’élaboration de la position française pour les

négociations européennes et internationales

touchant à la réglementation et à la régulation

des médias, des industries culturelles, du livre

et des services en ligne.

- Assure le secrétariat de la commission paritaire

des publications et agences de presse. 

- Suit l’activité des organismes des secteurs de la

presse et de la collecte de l’information soumis

à statut particulier ou liés à l'État par convention.

Missions
(article 5 du décret du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l'organisation de l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication)

La direction générale des médias et des industries culturelles définit, met en œuvre et évalue
la politique de l'État en faveur du développement et du pluralisme des médias, de l’industrie 
publicitaire, de l’ensemble des services de communication au public par voie électronique, de
l’industrie phonographique, du livre, de la lecture et de l’économie culturelle. Elle suit les 
activités du centre national de la cinématographie.

Direction générale 
des médias et des industries culturelles

Laurence FRANCESCHINI

CARRIÈRE :

ÉTUDES : 

Propose des mesures destinées à favoriser

le développement du mécénat et du marché

de l’art et coordonne leur mise en œuvre.

Veille, dans son champ de compétence :

- à la collecte, à la production et à la diffusion

des documents et des données scienti-

fiques, notamment sous forme numérique ;

- au développement de l’action européenne

et internationale.

Contribue, pour ce qui la concerne, à la

politique et à la gestion des ressources

humaines, à la stratégie et à la gestion

budgétaire, à la tutelle des organismes 

relevant du ministère, au pilotage des

opérations d’équipement, à l’animation

des services déconcentrés, aux travaux

d’étude, d’observation et de recherche, à

la conception et à l’organisation des 

événements culturels.

Gère pour le compte du Premier ministre,

les crédits relatifs à l’action audiovisuelle

extérieure.



Xavier NORTH

CARRIÈRE :

ÉTUDES : 

Délégation générale 
à la langue française 

et aux langues de France

Exercice d'un droit au français dans la société  

– Veille à l’application des textes relatifs à l’emploi
de la langue française, notamment la loi du 
4 août 1994, et élabore le rapport annuel au 
Parlement prévu par cette loi ;

– Met en place ou encourage les actions en 
faveur de la langue française dans les différents
secteurs de la vie sociale.

Promotion de la langue française et de la
diversité linguistique 

– Contribue aux initiatives en faveur du français dans
le monde et dans les organisations internationales ;

– Promeut le plurilinguisme en France et encourage la
diversité linguistique en Europe et dans le monde,
notamment en favorisant le développement de la
traduction.

Développement et enrichissement de la langue
française

– Anime et coordonne le dispositif d’enrichissement
de la langue française et assure le secrétariat de
la Commission générale de terminologie et de
néologie ainsi que la diffusion de ses travaux ;

– Veille à la présence et à la diffusion de la langue
française dans les travaux des organismes de
normalisation et les technologies de l’informa-
tion et de la communication ;

– Participe aux actions de coopération en termi-
nologie au niveau européen ;

– Contribue aux actions relatives à la qualité du
langage administratif et à l’évolution de la
langue.

Inscription de la maîtrise de la langue dans les
politiques culturelles 

– Veille à inscrire la maîtrise de la langue dans 
les politiques culturelles, en particulier celles 
relatives au développement des publics et à
l’éducation artistique et culturelle ;

– Contribue à la réflexion sur les enjeux écono-
miques, sociaux et culturels liés à la maîtrise 
du français et à la mise en oeuvre de projets 
innovants dans le domaine de la formation.

Orientation de la politique linguistique au plan
territorial

– Oriente, coordonne et évalue la politique en 
faveur de la langue française et de la diversité
linguistique conduite par les services décon-
centrés du ministère chargé de la culture et les
établissements placés sous sa tutelle.

Préservation et valorisation des langues de
France

–  Contribue au développement et à la valorisation
des langues de France ;

– Coordonne au sein du ministère chargé de la
culture les travaux liés à la conservation, la
constitution et la diffusion de corpus en français
et en langues de France.

Observation de la réalité linguistique de notre
pays

– Assure l’observation des pratiques linguistiques,
avec le concours des administrations et des 
milieux de la recherche compétents.

Missions
(article 6 du décret du 11 novembre 2009 relatif aux missions et à l'organisation de l'administration centrale du ministère de la culture et de la communication)

La délégation générale à la langue française et aux langues de France est placée sous l'autorité
du ministre chargé de la culture. Intervenant au plan interministériel, elle oriente et coordonne
les politiques publiques visant à garantir l’emploi de la langue française, à promouvoir son
usage et à assurer son enrichissement. Elle veille à inscrire les langues de France dans les 
politiques culturelles. Elle contribue à promouvoir le plurilinguisme, à conforter la place de la
langue française dans les pays francophones et à renforcer la diversité linguistique en Europe
et dans le monde.

Sensibilisation et développement des
publics

– Met en œuvre les actions de promotion 
de la langue française et de la diversité 
linguistique prises à l’initiative du ministère
chargé de la culture ou auxquelles celui-ci
prend part ;

– Développe des outils d’information en 
rapport avec les missions de la délégation
générale ;

– Participe dans le domaine de la langue
française et des langues de France aux 
actions de communication interne et 
externe du ministère chargé de la culture ;

– Assure une veille sur l’évolution des tech-
nologies de la langue et, le cas échéant, 
participe aux actions visant à en promouvoir
le développement.




